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Objet :
 AVIS

ZNIEFF d’Aquitaine

Contexte de la demande

L’antenne de Bordeaux du Secrétariat Scientifique de l’Inventaire de Nouvelle Aquitaine des ZNIEFF, présente le
récapitulatif des ZNIEFF présentées à l’examen du CST-B :

• 1 suppression en Gironde
• 1 actualisation en Lot-et-Garonne (déjà soumise en 2020)
• 4 actualisations en Pyrénées-Atlantiques
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La  suppression de la ZNIEFF 720030030 – Vignes de la  Clotte blanche et  l’actualisation de la  ZNIEFF
720030005 - Coteaux calcaires du Ruisseau de Saint-Antoine sont validées par les rapporteurs.

Les ZNIEFF 720008868 - Lac d'Artix et Saligues aval du Gave de Pau et 720014229 - Pène de Mu sont 
validées avec recommandation par les rapporteurs.

Échanges

Les deux autres Znieff pré-validées sous réserve par les rapporteurs font l’objet d’échange.

Le rapporteur regrette l’absence récurrente d’inventaire sur la faune alors que des données existent.
L’antenne Aquitaine du SSI-NA précise que ces données ne sont pas partagées au sein du SINP et ne sont donc 
pas accessibles. Le CSRPN relève à nouveau la difficulté d’accessibilité et d’utilisation des données privées non 
partagées au sein du SINP pour l’actualisation de l’inventaire des ZNIEFF.
Le CSRPN précise également l’existence de données de lamproies en amont et en aval du site. Cette information 
est à prendre en considération pour l’actualisation des fiches.
Pour les autres données, il conviendrait de communiquer à l’antenne aquitaine du SSI-NA les sources de ces 
données afin de compléter les formulaires.

Décision du CSRPN N-A

Le Président de séance met au vote l’avis tel que formulé par les rapporteurs.
Votants : 24 - Pour : 24 ; contre : 0 ; Abstention : 0.

Le CSRPN N-A, réuni en CST-Bordeaux, formule à l’unanimité un avis 
- favorable pour la suppression de la ZNIEFF  720030030 – Vignes de la Clotte blanche
- favorable pour l’actualisation de la ZNIEFF 720030005 - Coteaux calcaires du Ruisseau de Saint-Antoine
- favorable avec remarques pour l’actualisation des ZNIEFF  720008868 - Lac d'Artix et Saligues aval du Gave
de Pau avec différenciation des statuts pour l’avifaune (hivernant, de passage, reproducteur),  720014229 - Pène
de Mu  avec validation nécessaire de la présence de certaines espèces et les ZNIEFF  720012210 - Barthes et
marécages de Saint-Pé-de-Léren et  720014226 - Vallon du Bernatère et Arriou de Poursuibes avec nécessité de
compléter les données relatives à la faune.

A Bordeaux, le 03 mars 2021.

Le Président du CSRPN N-A

Laurent CHABROL
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